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ARTICLE 12

Rédiger ainsi cet article :

« La section 2 du chapitre VI du titre III du livre III du code de l’énergie est complétée par un 
article L. 336-11-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 336-11-1. – I. – La commercialisation de l’électricité produite au moyen des installations 
hydroélectriques fait l’objet de contrats pour différence.

« Ces contrats garantissent :

« 1° Aux producteurs, un prix cible de vente pour l’électricité livrée ;

« 2° Aux consommateurs finals, un prix d’achat identique au prix cible de vente, pour une 
quote-part de leur consommation correspondant à la part de la production hydroélectrique dans la 
consommation nationale d’électricité.
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« Lorsque le prix de marché de l’électricité est inférieur au prix cible, le consommateur acquitte, sur 
sa facture, en plus du montant correspondant à sa consommation au prix de marché, la différence 
entre le prix cible et le prix de marché pour la quote-part de sa consommation correspondant à la 
part de la production hydroélectrique dans la consommation nationale. Cette différence est versée 
au producteur par l’intermédiaire du fournisseur et d’un organisme payeur désigné par décret.

« Lorsque le prix de marché de l’électricité est supérieur au prix cible, le producteur verse au 
consommateur la différence entre le prix de marché et le prix cible, pour la quote-part de la 
consommation correspondant à la part de la production hydroélectrique dans la consommation 
nationale par l’intermédiaire du fournisseur et du même organisme payeur.

« Les versements mentionnés au présent article sont inscrits sur un compte dédié tenu par 
l’organisme payeur.

« II. – Pour la détermination du prix cible de vente et de la part de la production hydroélectrique 
dans la consommation nationale d’électricité mentionnés au I, la Commission de régulation de 
l’énergie fixe chaque année :

« 1° La part de la production hydroélectrique dans la consommation nationale d’électricité.

« 2° Un prix cible de vente pour l’électricité produite au moyen des installations hydroélectriques. 
Celui-ci est déterminé sur la base :

« – Des coûts complets de production de l’électricité au moyen des installations hydroélectriques ;

« – D’une rémunération raisonnable des capitaux investis, déterminée selon la méthodologie 
retenue pour la rémunération des actifs régulés applicable à l’exploitant du réseau public de 
transport d’électricité ;

« – Des prévisions de production et du profil de disponibilité des installations hydroélectriques.

« III. – Le prix cible mentionné au I peut faire l’objet d’un ajustement ex post, dans des conditions 
fixées par décret en Conseil d’État, afin de tenir compte des écarts constatés entre les prévisions et 
les données réelles relatives :

« 1° Aux coûts complets de production de l’électricité au moyen des installations hydroélectriques ;

« 2° Au prix de marché moyen pondéré des transactions imputées aux installations 
hydroélectriques.

« IV. – Un décret en Conseil d’État précise les modalités d’application du présent article. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe LFI prévoit d’instaurer un mécanisme de contrat pour la différence 
(CFD) sur l’hydroélectricité, afin de fixer un revenu garanti pour les exploitants tout en assurant une 
stabilité des prix pour les consommateurs.
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Il est urgent de réduire et stabiliser de façon pérenne les factures de tous les consommateurs. Cet 
amendement permet de s’abstraire de la volatilité des prix de marché et de son caractère spéculatif, 
sans lien avec les coûts réels de production. A la place, un tarif cible est déterminé par la CRE qui 
reflète les coûts réels de production hydroélectriques tout prévoyant une rémunération raisonnable 
des capitaux investis.


